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Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par  lettre  no 3616/PR  du 26 mai 2021,  le Président  de la Polynésie  française  a transmis  aux  fins
d'examen  par  l'assemblée  de la Polynésie  française,  un  projet  de délibération  approuvant  le compte  administratif

de la Polynésie  française  et constatant  la concordance  des résultats  avec  le compte  de gestion  pour  l'année  2020
(budget  général).

Conformément  à loarticle 185-8  de la loi  organique  statutaire : « L'aüêté  des comptes de la collectivité
est constitué par le vote de l'assemblée de la Polynésie française sur [e compte administratif présenté par le
président de la Po[ynésie frartçaise après transmission, au plus tard le 1"  juin  de l'année suivantrexercice, du
compte de gestion étaMi par le coriïptable de la Polynésie frmçaise. Le vote de l'assenïblée de la Polynésie
française arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 3 0 juin de l'année suivantrexercice.

Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas dégagée contre son
adoption.  ».

L'article  32 de la délibération  no 95-205  AT  du 23 novembre  1995  modifiée,  portarit  règlementation

budgétaire,  comptable  et fu"iancière  de la Polynésie  française,  prévoit  que  « après  tiaansmission,  au  plus  tard  le
I  "  juin  de l'année  suivœite,  du compte  de gestion  établi  par  Ie comptable,  raüêté  des comptes  de la  Polynésie

française est constitué par le vote de rassemblée de la Polynésie française sur le conpte administratif  établi
par le Président de la Polynésie française.

L'assemblée de la Polynésie fiançaise  aüête  les comptes de chaque année. Elle approuve les
différertces entre les résultats et les prévisions initiales de rannée, complétées, le cas échéant, par les
délibérations modificatives. Elle s'assure de [a concordœïce des résu[tats entre le compte administratif  et le
compte de gestion après pointage des écritures effectuées au niveau de l'article à 3 chiffioes par le service
ordonnateur et la paierie  de la Polynésie française.  Le vote de l'assemblée de la Polynésie firançaise doit
intervenir  avant  le 3û juin  de l'année  suivœïte.  »»

Les  résultats  d'exécution  du budget  de la Polynésie  française,  tels que décrits  dans le compte

administratif  et qui  ressortent  de la comptabilité  de l'ordonnateur,  concordent  avec ceux  du compte  de gestion

du  payeur  de la Polynésie  française,  au titre  du budget  général.
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Il est à noter  que  les représentants  à l'assemblée  ont  été destinataires  du  rapport  du Président  de la

Po]ynésie  française,  constitué  de deuxtomes,  prévu  à l'article  155  de la loi  organique  statutaire'.

Le  tome  I conespond  à la présentation  de la situation  économique  et financière  du Pays  et au rapport

annuel  de performance.  Le  RAP  détaille,  pour  chacune  des 18 missions  et programmes  liés  selon  lesquelles  le

budget  du Pays  est  découpé,  l'action  menée  en 2020  par  le gouvemement  en faveur  des politiques  sectorielles,

utilisant  les moyens  budgétaires  votés  par  l'assemblée.  Ce rapport,  présenté  selon  une  struchu'e  identique  à

celIe  du  rapport  DOB  2020,  exprime  Ies performances  réellement  obtenues,  comparées  aux  objectifs  prédéfinis.

Le  tome  n reprendl'organisation  administrative  de la  Polynésie  française

présentation  des  schémas  sectoriels  ;

bilan  social  ',

état  dcs moyens  (parc  immobilier,  parc  automobile,  moyens  informatiques)  ;

actions  de modernisation  engagées  ;

les entités  de la  Polynésie  française  (services  administratifs,  établissements  publics  et sociétés  dans  lesquels

la  Polynésie  détient  des participations,  etc.)  ;

les objectifs  de développement  durable  en Polynésie  française.

La  baIance  générale  du compte  administratif  peut  se présenter  de manière  simplifiée  comme  suit  :

Mouvements budgétair_es__
Dépenses Recettes

168 378 779 027 173 880 702 857

85 264 219 247 68 313 574 833

253 642 998 274 i 242 194 277 69ü

Mouvements  réels

Dépenses Recettes

131 889 539 696 125 714 248 464

54139 488 824 48 866 059 472

186 029 ü28 52ü '174 580 307 936

Section

Font.tionnement

Investissement

TOT AL GÉ:NÉRAL

Résultat  de fonctionnement 5 501 923 830 Résultat  d'investissement  (hors  compte  106.8} - 16 950 644 414

Une  description  précise  de  l'exécution  du budget  général  de  l'exercice  2020  figure  dans  la

présentation  détaillée  qui  accompagne  le compte  adrrünistraü.

Il importe  de relever  que l'année  2020  est marquée  par la pandémie  mondiale  de Covid-19.  Les

mesures  prises  à l'international  pour  freiner  sa propagation  ont  dérgadé  l'activité  économique  mondiale,  dont

celle  de la Polynésie  française.  L'économie  subit  une  crise  imprévisible  dont  l"ampleur  est  totalement  inédite  et

dont  personne  ne peut  aujourd'hui  estimer  la durée.  Ceffe  crise  est plus  forte  et plus  soudaine  que  celle  de 2008.

Afin  d'endiguer  les effets  de cette  crise  et maintenir  les conditions  de la  reprise,  le Pays  et l'État  ont  poursui«i

leurs  dispositifs  de soutien  à l'économie.

Le  détail  des receffes  et dépenses  par  mission  du budget  général  2020  ainsi  que  l'évolution  des recettes

et dépenses  réelles  des exercices  2011  à 2020  sont  annexés  au présent  rapport  (cf.  annexes  1 et 2).

1.1  Les  recettes  de fonctionnement

Les receffes  réelles  de fonctionnement  (hors  écritures  d'ordre)  de l'exercice  2020  s'établissent  à

125,7  milliards  F CFP  contre  131,1  milliards  F CFP  en 2019.

Eu égard  à la crise  sanitaire  de la covid-19,  elles  sont  en diminution  de 5,4 milliards  F CFP  alors

qu'elles  étaient  en hausse  constante  depuis  2014  (exception  faite  de l'exercice  2018  qui  a accusé  une légère

diminution  de 945  millions  F CFP  en raison  notamment  de recettes  exceptionnelles  réalisées  en 2017).

Cette  réduction  de 4 oA des recettes  est le résultat  de la forte  contraction  des recettes  fiscales

(-9,3  milliards  F CFP  soit  -9 %),  et l'augmentation  des  recettes  non  fiscales  (+3,9  milliards  F CFP  soit  +17  %).

' « Le Président  de la Polynésie  frûnçaise  adresse chaque année à rassemblée  de la Polynésie  fmnçaise  :
I  o Pour  approbûtion,  le projet  d'üüêté  des comptes  de L'exercice  budgétûire  écoulé,  avantrouverture  de 1a session  budgétûire,'

2o Un rapport  sur l'activité  du gouvernement  durantl'année  civile écoulée, sur la situation  économique et finûncière  de la Polynésie
française  et sur ['état  de ses différents  services. ))
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Outre  une recette ponctuelle  liée à une décision  de justice  d'un montant  de 2,3 milliards  F CFP

(amende  douanière)  titrée  en 2019 (et qui n'est  donc pas reconduite  en 2020),  les principales  diminutions  sont

dues à la baisse de l'activité  économique  :

TVA  : -4,3 milliards  F CFP ;

droits  à l'importation  : -1,4 milliard  F CFP ;

droits  de tirnbres  et d'enregistrement  : -597 millions  F CFP.

Toutefois,  ces variations  sont atténuées par la hausse de certaines  recettes  non fiscales  :

décisions  de justice  : 3,4 milliards  F CFP ;

participation  du Fonds européen de développement  (FED)  : 597 millions  F CFP.

Comparées  à l'exercice  2011,  année à partir  de laquelle  les effets de la précédente  crise économique

se sont traduits  par  une chute des recettes budgétaires  du Pays, les recettes de 2020 sont supérieures de

17,6 milliards  F CFP.

î.2  Les dépenses  de fonetionnenüent

Les dépenses réelles de fonctionnement  (hors écritures  d'ordre)  s'élèvent  à 131,9 milliards  F CFP, en

augmentation  de 23 milliards  F CFP (+21 %) par rapport  à 2019.

Cette  hausse s'explique  notarnment  par la crise de la covid-19  :

2,8 milliards  F CFP en dépenses irnprévues  pour  répondre  aux urgences  ;

6,9 milliards  F CFP pour  solder  par anticipation  les sommes dues à la caisse de prévoyance  sociale au titre de

du FADES.  Le FADES  -  clôturé  par la délibération  no 2020-74/APF  du 03 décembre  2020 -  avait  pour

finalité  l'apurement,  au terme de l'exercice  2029, du déficit  cumulé  de la branche maladie  du RGS d'un

montant  de 14,769  milliards  F CFP au 31 décembre  2010 ;

12,6  milliards  F CFP de crédits en faveur  des aides àl'emploi  via le FELP  ;

et 400 millions  F CFP complémentaires  pour  le RSPF au titre de Ia hausse des aIIocations  familiaIes  qui

passent  de 10 000 F CFP à 15 000 F CFP.

Il est à noter  qu'une  partie des crédits initialement  dédiés aux mesures d'assainissement  des comptes

(dotations  aux  provisions,  dégrèvements  et annulations  de titre,  admissions  en non valeur)  a été redéployée  en

faveur  des charges  de personnel,  fonctionnement  courant  et dépenses de transfert.

Le contexte  sanitaire  explique  en grande partie  l'augmentation  des dépenses en matière  de dépense de

personnel,  avec notamment  le recours à des agents non titulaires  pour pallier  les besoins en personnel

notamment  dans le secteur  de la santé. A cela soajoute également  le paiement  d'accessoires  de salaires, tels que

les heures supplémentaires,  les gardes et astreintes.

L'année  2020 a également  été marquée par  la reprise  de la gestion  des payes des agents de l'autorité

administrative  indépendante  (AAI)  dénommée  autorité  polynésienne  de la concurrence  (APC).  Annuellement  le

coût  de cette l'sAl  avoisine  170 millions  F CFP.

II.-  EN  SECTION  D'mVESTISSEMENT

1.1  Les recettes  d'investissement

Les recettes  d'investissement  s'élèvent  48,9 milliards  F CFP pour l'année 2020 dont 40,3 milliards

F CFP d'emprunts  :

a les reliquats  d'empnints  contractés  avant 2020 non mobilisés  ont été titrés  pour  8,4 miIliards  F CFP ;

a l'emprunt  exceptionnel  garanti  par  l'État  à hauteur  de 28,6 milliards  F CFP est intégralement  comptabilisé  ;

'  les premières  tranches  des emprunts  signés en 2020 sont mobilisées  pour  3,3 milliards  F CFP.
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Les recettes issues des partenariats  financiers  totaIisent  un montant  gIobal  de 7,8 miIliards  F CFP
dont  notamnnent  :

6 milliards  F CFP pour  le dispositif  du troisième  instniment  financier  (3IF)  ;

460 millions  F CFP relatifs  au fonds  exceptionnel  d'investissement  (FEr)  ',
3 85 millions  F CFP au titre  du contrat  de projets  no 2 (CdP 2) ;

267 millions  F CFP pour  l'éducation  ;

232 millions  F CFP relatifs  à la convention  oncologie  ;

176 millions  F CFP de l'agence  nationale  pour  la rénovation  urbaine  ;

143 millions  F CFP pour  la convention  cultare.

Les remboursements  de trop-perçu  s'élèvent  à 253 millions  F CFP.

Le titre  de recette  relatif  au remboursement  de l'avance  accordée  à la société  Huilerie  de Tahiti  a été
émis pour  455 millions  F CFP.

Les deux  échéances d'emprunt  dues par l'office  polynésien  de l'habitat  (OPH),  au titre  de la mise en

jeu  de la garantie  de la PoIynésie  française  en 2014,  totalisent  37 millions  F CFP.

Les échéances de remboursement  des prêts accordés  aux sociétés  Assainissement  des eaux  de Tahiti  et

Port  de pêche  de Papeete représentent  respectivement  20 et 5 millions  F CFP.

1.2  Les dépenses  d'investissement

Les  dépenses réelles  d'investissement,  hors remboursement  en capital de la  dette,  atteignent

45,4 milliards  F CFP. Elles augmentent  de 52 % (+15,6  milliards  F CFP) par rapport  à l'année  précédente  et
s'expliquent  notamment  par  :

a le prêt  accordé  à la caisse de prévoyance  sociale  à hauteur  de 9,6 milliards  F CFP ;

a l'avance  en compte  courant  à AIN  pour  2,1 milliards  F CFP pour  pallier  la suspension  de son activité  à

compter  de la date du 28 mars compte  tenu de la fermeture  des frontières  de la Polynésie  française,  ainsi  que

des pays que ATN  dessert ;

u l'avance  en compte  courant  accordée à la société  Tahiti  Nui  Helicopters  de 200 millions  F CFP afin de
maintenir  les évasans sur Tahiti  et Moorea.

Hormis  ces dépenses exceptionnelles,  les dépenses 2020 ont progressé  de 3,6 milliards  F CFP pour

atteindre  33,4 millards  F CFP. 33 % de ces dépenses concernent  des subventions  d'équipement  versées
(14,5 milliards  F CFP),  à destination  notamment  des  :

a établissements  publics  (10,7  milliards  F CFP) dont  7 milliards  F CFP pour  1'OPH,  1,4 milliard  F CFP pour

l'office  des postes et des télécommunications  (dont  250 pour ONATI  et 35 millions  CFP pour  FARE
RATA),  et I milliard  F CFP pour  le CHPF  ;

a communes  pour  1,4 milliard  F CFP ;

a divers  dispositifs  d'aides  : 1,2 milliard  F CFP dont  451 millions  F CFP pour  les aides à loinvestissement  des

ménages,  430 millions  F CFP pour  les aides au secteur agricole,  198 millions  F CFP pour  les aides à la

pêche,  39 millions  F CFP pour  les aides au développement  des logements  chez l'habitant,  18 millions  F CFP

pour  les aides en matériel  de radiocommunication,  14 millions  F CFP pour  les aides filière  bois  et 4 millions

F CFP pour  les aides aux particuliers  pour  l'installation  d'unités  de production  d'énergie  photovolta'i:que  ;

a sociétés  d'économie  mixte  : 1,1 milliard  F CFP dont 834 millions  F CFP à la SOFIEP  et 224 millions  F
CFP à ta TEP.

Enfin,  panni  les opérations  qui ont généré des dépenses supérieures à 300 millions  F CFP, se

distinguent  :

a en matière  sanitaire  avec la construction  du SWAC  du C:E-IPF (1,3 milliard  F CFP) et la conmuction  du pôle
de santé mentale  (494 millions  F CFP)  ;

s en matière  foncière  avec l'acquisition  de diverses  parcelles  ou ensemble  foncier  sises notamment  à Mahina

(443 millions  F CFP), Punaauia  (429 millions  F CFP), Taputapuatea  (394 millions  F CFP), à Pirae

(314  millions  F CFP - destiné  au laboratoire  d'anatomo-cythopathoIogie)  ou pour  la reconstruction  du pont

dela  rivière  Nahoata  à Pirae  (337 millions  F CFP).
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m.-  LES  OPÉRATIONS  D'ORDRE

Les opérations  d'ordre  sont  des opérations  comptables  qui concernent  à la fois  une opération  de
dépense  et une  opération  de recette.  Elles  sont  sans incidence  sur la trésorerie  mais  leur  impact  sur  Ie résuJtat  de

l'exercice  peut  être  important  (ex  : les exonérations  fiscales  et les crédits  de défiscalisation).

En  2020,  elles  totalisent  67,6  milliards  F CFP,  et se décomposent  comrne  suit  :

En  section  d'investissement  (31,1  milliards  F CFP)  :

la quote-part  du PGE  destinée  à des dépenses  de fonctionnement  :19 milliards  F CFP ;

le transfert  de propriété  des aérodromes  de Bora  Bora,  Raiatea  et Rangiroa  : 8 milliards  F CFP  ;

les écritures  de neutralisation  de la  dotation  aux  amortissemeîïts  :2  milliards  F CFP ;

les crédits  vendeurs  relatifs  à l'acquisition  de l'ensemble  immobilier  dépendant  du domaine  Martin  à
Raiatea  : 1,1 milliard  F CFP  ;

les crédits  vendeurs  relatifs  à l'acquisition  de la parcelle  à Mahina  appartenant  à la société  Télédiffusion  de

France  (TDF)  :432  millions  F CFP  ;

la cession  à titre  gratuit  au profit  de la Polynésie  française  de l'ensemble  immobilier  accueillant  l'ancien

collège  de Bora  Bora  à Vaitape  :293  millions  F CFP  ;

la dotation  aux  amortissements  des subventions  transférables  : 259  millions  F CFP ;

diverses  cessions  au profit  du pays  : 55 millions  F CFP.

En  section  de fonctionnement  (36,5  milliards  F CFP)  :

les exonérations  douanières  pour  20 milliards  F CFP  ;

la dotation  aux  amortissements  pour  un  montant  de 9,4  milliards  F CFP  ;

les crédits  d'impôts  de défiscalisation  locale  : 4,2 milliards  F CFP au titre  de l'impôt  sur  les sociétés  et 507
millions  F CFP  au titre  de l'impôt  sur les transactions  pour  un montant  total  de 4,7 miIliards  F CFP  ;

les exonérations  de la  receti:e  des hypothèques  à hauteur  de 1,9  milliard  F CFP  ;

les travaux  en régie  pour  un  montant  global  de 253 millions  F CFP  ;
la dotation  aux  amortissements  des charges  financières  à répartir  : 92 millions  F CFP ;
les écritures  relatives  à des échanges  sans soulte  et des cessions  :43  millions  F CFP.

IV.-  ANALYSE  DE  L'EXÉCUTION

Un  rappel  des résultats  et de la situation  financière  des exercices  2011  à 2020  figurent  en annexe  au

présent  rapport  (cf.  annexe  3).

:IL.I  

1.I.1

' Exceptionnellement  pour  2020,  il convient  de retraiter  les  données  de la quote-part  du PGE

(19 milliards  F CFP)  qui permet  de financer  des dépenses  de fonctionnement.  Ainsi,  le résultat  de clôture

retraité  de la section  de fonctionnement  de l'exercice  2020  s'établit  à 5,5 milliards  F CFP  contre  15,6  milliards

F CFP  en 20IL9  soit  -65 %.

1.1.2  Résultat  d'investissement

La  section  d'investissement  fînit  l'exercice  2020  avec  un résuItat  négatif  (besoin  de fïnancement  non

couvert)  de 17 milliards  F CFP  contre  19 milliards  F CFP  en 2019.  Compte  tenu  de l'affectation  d'un  excédent

de fonctionnement  capitalisé  de 15,2  milliards  F CFP,  et après  reprise  du solde  de -8,8 milliards  F CFP au

la' janvier  2020,  le solde  de clôture  de la section  d'investissement  pour  2020  s'établit  à -10,6  milliards  F CFP.

1.1.3  8@s,Hi4g4g4p4Hl4z4q,ï,gi

Le  résultat  de fonctionnement  de 5,5 milliards  F CFP  et le résultat  d'investissement  de -17  milliards

F CFP  donnent  ainsi  un résultat  global  de l'exercice  2020  de -11,4  milliards  F CFP.  Compte  tenu  du report  des

résultats  antérieurs  de 28,2  milliards  F CFP,  le résultat  cumulé  global  à fin  2020  s'établit  à 17 milliards  F CFP

(dont  212,2  millions  d'écritures  non  budgétaires).
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Le  besoin  de financement  du report  des crédits  d'investissement  s'élève  à 3,9 milliards  F CFP,  en

diminution  pour  la  troisième  année  consécutive  (11,6  milliards  F CFP en 2017,  10,2  milliards  F CFP  en 2018  et

6,4 milliards  F CFP  en 2019).

En  conséquence,  le résultat  net  global  chute  de 40 % poiu'  s'établir  à 13,1  milliards  F CFP  (contre  21,8

milliards  F CFP  en  2019).

1.2  Situation  financière

L2.1  4.'y;pgrBe,

Hors  intégration  de la quote-part  de l'emprunt  garanti  par l'Etat  (PGE)  de  19 milliards  F CFP

imputable  en section  de fonctionnement,  l'épargne  brute  s'établit  à -6,2  milliards  F CFP et le résultat  de

fonctionnement  so effondre  à -13,5  milliards  F CFP.

Le  financement  du remboursement  en capital  de la dette  qui  s'éIève  à 8,8 milliards  F CFP  n'est  pas

assuré,  et l'épargne  nette  se dégrade  (-15  milliards  F CFP).

Cependant,  par dérogation  à la règle  d'or  qui  permet  d'intégrer  en recette  de fonctionnement  19

milliards  F CFP  du PGE,  l'épargne  brute  s'étabIit  à 12,9  milliards  F CFP.  Elle  finance  le remboursement  en

capital  de la  dette,  et rlé(,pge,  une  épargne  nette  de 4,1 milliards  F CFP.

I-2.2  La  dette

I.2.2.I  La  dette  relative  au  budget  généraI

Pour  la  troisième  année  consécutive,  l'annuité  de la dette  demeure  quasi  stable  (11,6  milliards  F CFP).

Compte  tenu  du contexte  particulier  de l'année  2020,  l'encours  de la dette  totale  de la Polynésie  française

progresse  pour  s'établir  à 111,4  milliards  F CFP,  ce qui  représente  une  hausse  de 31,5  milliards  F CFP  (+40  %).

Le  ratio  de l'encoiu's  de la dette  rapporté  à l'autofinancement  brut  se détériore  en raison  de Ia progression  de

l'endettement  de la  collectivité.

1.2.2.2  La  dette  gœantie

L'encours  de la dette  garantie  par la Polynésie  française  s'établit  à 10,7  milliards  F CFP au 31

décembre  2020.  La  caution  de la Polynésie  française  conceme  principalement  le secteur  des transports  aériens

qui  représente  68 % du total  garanti.  En  effet,  le Pays a accordé  sa garantie  aux  emprunts  contractés  par  la

société  Air  Tahiti  Nui  pour  le financement  de l'acquisition  de deux  avions  Dreamliner.

Le  ratio  de la somme  de l'annuité  de la dette  publique  et de l'annuité  garantie  rapportée  aux  recettes

réelles  de fonctionneÏnent  s'établit  aux  alentours  de 9 %.

Total au
31/12f2ü2ü

Transports Sanitaire Social Educatiûn

AIR TAHITI NUI

Centre hospitalier de la PF

Prêts d'études aux Étudiants

Office polynésien de l'habitat

7 279 236 277

1 123 881 623

765 361 533

i 539 556 655

7 279 236 277

1 123 881 623

1539  556 655

765 361 533

TOTAL
iO 7ü8 ü36 088

1ü(l,üR

7 279 236 2n

67,98%

1 123 881 623

1û,5ü%

i 539 556 655

14,38%

765 361 533

7,i5%

La  provision  constituée  pour  un montant  de 2,4  milliards  F CFP  est rapportée  à l'encours  total  garanti

à fin  2020  de 10,7  milliards  F CFP,  soit  un taux  de couverture  du risque  de 23 %, supérieur  au seuil

réglementaire  de 20  %.
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V.-  APPRÉCIATION  DES  C01'i4PTES

:l.I  Agence  de notation

La notation  de  la Polynésie  française  reflète  sa situation  politique,  économique,  budgétaire et
finai'icière.  Après  avoir  relevé  les notations  d'émetteur  de la Polynésie  française  en décembre  2018  à A3/Prime-

1 (confirmé  en décembre  2019),  l'agence  de notation  Moody's  a affinné  le 20 mai dernier,  la notation  long

terme  A3,  et a abaissé  la  notation  court  terme  à Prime-2,  en conformité  avec  la grille  de notation  correspondante

à la  notation  A3.  La  perspective  passe  de positive  à stable.

L'agence  précise  que le profil  de crédit  de la Polynésie  française  (A3,  perspective  stable)  reflète  des
performances  financières  qui  resteront  solides  malgré  les impacts  de la crise  sanitaire.

Compte  tenu  de tous  ces éléments,  un relèvement  de la notation  est envisageable  si la notation  de
l"Etat  était  également  relevée.  et si l'amélioration  de ses pratiques  de gouvernance  et de gestion  devait  se

poursuivre  et si sa dette  devait  diminuer  davantage.

En revanche,  particulièrement  en cette période  de crise  sanitaire,  un ralentissement  durable  de
l'économie  irnpliquant  une  dégradation  significative  des niveaux  d'épargne  brute  et des ratios  de dette  et/ou  une

remise  en cause  de la volonté  de réformes  structurelles  de la Polynésie  française  associée  à un changement  de
trajectoire  en termes  de performance  financière,  pèseraient  sur la notation.  Une fragilisation  du profil  de
liquidité  de la Polynésie  française  serait  également  source  de tension  sur la notation.  Enfin,  une révision  à la
baisse  de la notation  de la France  (Aa2  stable)  aurait  très  probablement  une  incidence  négative  sur le profil  de

crédit  de la Polynésie  française.

î.2  Nndice  de ualité  des Comptes  Locaux  (ÏQCL)

.L"IQCL  élaboré  par  les services  de la Direction  Générale  des Finances  Publiques  pour  l'ensemble  des

collectivités  de métropole  et adapté  à la Polynésie  française,  permet  de mesurer  la progression  ou au contraire  la
dégradation  des comptes  d'une  collectivité  au regard  du seul  respect  des mécanismes  comptabIes.  Cet  indicateur

vise  à accroître  la lisibilité  des comptes  et leur  sincérité.

L'amélioration  de la qualité  des comptes  du Pays  amorçée  depuis  2013  poursuit  sa croissance  en 2019

avec  un indice  de 17,21  sur  20 (contre  16,77  sur  20 en 2018).

s ,; 1i2I klff -l-lil9. Imm4iÂ1 'mai rJiiJil
l.

7 mw )J:i)il:,jQlm ?À:i)ir4t'fl g-Ât=Æffl!W-=Â-ilf'als

10,67 13,68 13,89 15,34 16,60 16,57 16,77 17,21

L'IQCL  de loexercice  2020  dewait  être communiqué  à la Polynésie  française  au cours  du  troisième

trimestre  2021.

Examiné en commission le IO juin  2021, et suite à des échanges figurant  au compte-rendu, le projet  de
délibération  approuvant le compte administratif  de la Polynésie française et constatant [a concordance des
résultats œçec le compte de gestion pour l'année 2020 (budget général) a recueilli un vote favorable  des
membres  de la  commission.

En conséquence, la commission de l'économie, des finances, du budget et de [a fonction  publique
propose à l'assemblée de la Polynésie française d'adopter  le projet  de délibération  ci-joint.

LES  RAPPORTEURS

Moihara  TUPANA Luc  FAATAU
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ASSEMBLÉ,E
DE  LA

POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR  : DBF2120843DL-4

DÉLIBÉRATION  No 202I-56/APF

DU  17  JUIN  2021

approuvant  le compte  administratif  de la Polynésie

française  et constatant  la concordance  des résultats

avec  le  compte  de  gestion  pour  l'année  2020

(budget  général)

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004  înodifiée  portant  statiît  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 féwier  2004  î'nodifiée  complétant  le statut  d'aritonomie

de la Polynésie  française  ;

Vu  la délibération  no 95-205  AT  du 23 novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de la réglementation

budgétaire,  comptable  et financière  de la Polynésie  française  et de ses établissements  priblics  ;

Vu  la délibération  no 2019-199  APF  du 10 décembre  2019  modifiée,  approuvant  le budget  général  de

la  Polynésie  française  pour  l'exercice  2020  ;

Vu  l'arrêté  no 939 CM  du 26 mai  2021 soumettant  un projet  de délibération  à l'asseî'nblée  de la

Polynésie  française  ;

Vu  la lettre  no 1095/2021/APF/SG  du 20 mai  2021  portant  convocation  en séance  des représentants  à

l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le rapport  no 73-2021  du 10 juin  2021  de la comï'nission  de l'éconoî'nie,  des fînances,  du budget  et

de la fonction  publique  ;

Dans  sa séance  du 17 juin  2021  ;
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ADOPTE:

Article  1"'.-  Les  recettes  budgétaires  de la Polynésie  française  réalisées  pendant  la gestion  2020  ari

titre  du budget  général  et figurant  dans le compte  administratif  de l'ordonnateur  du budget  de la Polynésie

française  s'élèvent  à la somme  de deux  cent  cinq'ttante-sept  miliiards  trois  cent  soixante-trois  mil7ions  quarante-

quatre mille sept cent soixante-dix-sept francs pacifique (257363 044 777 F CFP), se décomposant comîne
suit  :

Section  de  fonctionnement....................................................

Section  d'investissement  (hors  compte  106  8)....................

Compte  106  8 "excédent  de  fonctionnement  capitalisé".

TOTAL

173  880  702  857

68 313  574  833

15  168  767  087

257  363  044  777

F CFP

F CFP

F CF P

F CFP

.- Les dépenses  budgétaires  de la Polynésie  française  réalisées  pendant  la gestion  2020

au titre  du budget  général  et figurant  dans le compte  administratif  de l'ordonnateur  du budget  de la Polynésie

française  s'élèvent à la somme de deux cent cinquante-trois milliards six cent quarante-deux millions rîe4
cent quatre-vingt-dix-huit mille deux cent soixante-quatorze firancs pacifique (253 642 998 274 F CFP), se

décoïnposant  coî'nîne  suit  :

Section  de  fonctionnement

Section  d'investissement...

TOTAL

168  378  779  027

85 264  219  247

253  642  998  274

F CFP

F CFP

F CFP

.- Les  différences  entre  ces résultats  et les prévisions  budgétaires  sont  approuvées.

%.-  Est constatée pour l'exercice 2020, ari titre du budget général, la concordance parfaite des
résultats  entre  le compte  administratif  et le compte  de gestion  de la Polynésie  française.

%.-  Est constatée la reprise dans les comptes du pays du résultat de la Caisse de soutien des
prix  du coprah,  et de l'écart  de conversion  des emprunts  :

Ecart  de conversion  des  emprunts

Caisse  de  soutien  des  prix  du coprah

Fonctionnement

compte  110  "report  à nouveau

(solde  créditeur)"

et  compte  12  "résultat  de

I 'exerci  ce"

667  277  828

Investissement

Solde  créditeur  des comptes  de

bilan  (hors  compte  110  et 12)

1

455  000  000

.- Le  Président  de la Polynésie  française  est chargé  de l'exécution  de la présente  délibération

qui sera pribliée au Journal officiel de la Polynésie française.

La  seüétaire,

8yCCL
Béatrice  € S

Le  p és'

on TO
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